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Salle de conseil de la RTBF

Madame la Ministre, (Fadila Laanan)
Madame la Présidente, (du Conseil d'administration de la RTBF, Bernadette Wynants)
Monsieur le Président, (du Conseil d'administration de Télé-Bruxelles, Philippe 
Delchambre)
Monsieur l'Administrateur Général, (de la RTBF, Jean-Paul Philippot)
Monsieur le Directeur Général, (de Télé-Bruxelles, Marc De Haan)
Mesdames et Messieurs,

C'est  un  grand  plaisir  pour  moi  d'être  ici,  dans  les  locaux  la  RTBF,  où  la  télévision 
régionale bruxelloise, Télé-Bruxelles, va être accueillie prochainement. Télé-Bruxelles, dont 
le déploiement n'a cessé de s'intensifier en 25 ans d'existence, cherchait en effet depuis 
quelques mois à déménager son siège et à disposer de locaux qui correspondent mieux à 
l'ensemble de ses nombreuses activités. L'occasion fait le larron, dit-on. A bon escient dans 
ce  cas-ci,  puisque dans le même temps,  la  RTBF,  dont les  bâtiments sont en phase de 
rénovation, cherchait à trouver des occupants pour ses locaux excédentaires.

C'est  donc  une  journée  importante  dans  le  monde  télévisuel  francophone  bruxellois 
puisque  dans  quelques  instants  nous  assisterons  à  la  signature  de  la  convention  de 
partenariat, entre ces deux télévisions, qui prévoit l'implantation de Télé Bruxelles, de son 
personnel,  de  ses  équipements  technologiques  et  de  ses  infrastructures  techniques  de 
production, dans un espace d'une superficie de près de 2000 m2   dans les bâtiments de la 
RTBF, en échange d'une redevance pour l'occupation des lieux. Le déménagement complet 
de  Télé-Bruxelles  devrait  intervenir  fin  2012 –  début  2013 en fonction de la  libération 
progressive des lieux prévus par la RTBF et de la capacité de désengagement de Télé-
Bruxelles de ses actuels bâtiments.

En tant que Ministre de tutelle de Télé Bruxelles, je ne peux que saluer et me réjouir de ce 
déménagement  dans ce pôle média qui s'est créé tout autour de Reyers. Un quartier qui 
fait d'ailleurs l'objet de toutes les attentions de la part de la Région bruxelloise, puisque 
vous n'êtes pas sans savoir que le Schéma directeur pour cette zone vient d'être approuvé 
par  le  Gouvernement  bruxellois  (le  25  novembre  dernier),  à  l'initiative  du  Ministre-
Président. 

Rappelons que ce schéma s'articule autour de cinq grands projets:
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− le développement du pôle économique Reyers
− le Parkway de Bruxelles (ou le rétrécissement de l'autoroute E40 pour urbaniser 

l'entrée de la ville et diminuer les nuisances des riverains)
− la récupération par la chaussée de Louvain de son identité (un nouveau profil sera 

défini)
− la création du Parc Edith Cavell et la transformation du quartier à l'arrière de la 

VRT et de la RTBF
− la mutation du quartier Marcel Thiry en pôle de logements, équipements et loisirs.

Télé-Bruxelles,  à  l'étroit  dans ses  locaux actuels  de la  rue Gabrielle Petit  à  Molenbeek, 
pourra  grâce  aux  nouveaux  espaces  qu'elle  investira,  travailler  dans  de  meilleures 
conditions. Cet implantation permettra aussi de faciliter les échanges entre les membres de 
la  RTBF et  de  Télé  Bruxelles  qui  pourront  se  côtoyer  au  quotidien  et  créer  ainsi  des 
synergies dans leur travail. 

Les  bonnes  relations  entre  Télé-Bruxelles  et  la  RTBF  ne  datent  cependant  pas 
d'aujourd'hui. En effet, Télé-Bruxelles collaborait déjà à ses débuts, en 1985, avec la RTBF. 
A l'époque un créneau hebdomadaire lui était accordé sur les antennes de la télévision 
publique. Et pour aller plus loin dans leurs collaborations, elles ont décidé, récemment, de 
signer deux conventions de partenariat:

• la première le 5 février 2007 entre Télé-Bruxelles et la radio régionale du réseau 
Vivacité, Viva Bruxelles. Ce partenariat a permis d'améliorer la qualité, augmenter 
et diversifier la couverture rédactionnelle, en tirant parti de leur complémentarité. 
Un bon exemple est la diffusion de l'émission Vivacité "Bruxelles Matin" sur Télé 
Bruxelles  ou  encore  la  collaboration  lors  de  grands  évènements  de  la  vie  des 
Bruxellois comme les élections.

• et la seconde le 17 décembre 2007 entre Télé Bruxelles et la RTBF Télévision. Pour 
répondre  à  l'inexistence  de  décrochage  bruxellois  par  la  RTBF,  ce  partenariat 
prévoit  que  les  deux  télévisions  s'échangent  ou  se  vendent  à  des  conditions 
privilégiées des images et des interviews. 

Vous le voyez, ce déménagement de Télé Bruxelles n'est qu'une suite logique de toutes ces 
collaborations et partenariats existants.

Je  souhaite  aussi  profiter  de  l'occasion  pour  souhaiter  un  joyeux  anniversaire  à  Télé-
Bruxelles qui a fêté, comme vous le savez ses 25 ans le 14 décembre dernier! Créée en 1985, 
Télé-Bruxelles  diffusait  son  premier  programme  en  direct  composé  des  premières 
actualités bruxelloises sous le toit d'une maison à Ixelles. Depuis, Télé-Bruxelles a grandi 
et est plus présente que jamais dans le paysage médiatique belge! Aujourd'hui, avec plus 
d'une cinquantaine de salariés, Télé-Bruxelles, la chaîne de proximité et reflet de la société 
bruxelloise, produit, comme les grandes chaînes nationales deux journaux télévisés chaque 
jour et une dizaine de magazines par semaine! Cette très belle ascension méritait d'être 
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vivement soulignée.

Ce déménagement prochain sera, à n'en pas douter, une belle cerise sur le gâteau pour 
Télé-Bruxelles, une chaîne qui, en quelques mois seulement a  accompli des pas de géant: 
un nouveau contrat de gestion, un nouveau site internet d'une grande efficacité, un journal 
à la mi-journée et bientôt donc, un nouveau siège. 

Avant de céder la parole, je tiens à féliciter les directions de la RTBF et de Télé-Bruxelles 
pour le renforcement de leur collaboration mais aussi la Ministre Fadila Laanan pour avoir 
encouragé les partenariats entre la RTBF et les télévisions locales. C'est en effet un moyen 
infaillible pour les deux parties de réaliser des économies d'échelle sur le plan technique 
afin que les moyens puissent être majoritairement concentrés à leurs missions de base.

Je vous remercie de votre attention
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